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M. Hubert MASSOL

Mme GORREE
Rapporteur

M. DIEMERT
Commissaire du Gouvernement

Audience du 3 octobre 2001
Lecture du 10 octobre 2001

Vu, enregistrée le 15 mars 2001, la protestation formée
demeurant 24, ruc Montesquicu, 92600 Asnicres,
auxquclles il 2 ¢&1¢ procédé le 11 mars 2001 en
municipal dc la ville d* Asniéres-sur-
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REPUBLIQUE FRANCAISE

AUNOM DU PEUPLE FRANCAIS

Le Tribunal administratil dc Paris,

(3éme section, 2éme chambre),

pour M. Hubert MASSOL,
par Mc Stevenin, avocat, contre les élections
vue de la désignation des membres du conseil
Seine ; M. MASSOI. demande que le Tribunal :

1°) annule Ics opérations ¢lectorales
2°) ordonne qu’il soit proccdé & un nouveau scrutin ;

Vu le procis-verbal des opérations é]ect?ralcs en cause et les documents y anncxés |

Yu les autres piéces des dossiers;

Vu le code électoral ;

Vu enregistrée le 11 juillet 2001, la notification par la commission nationale des comptes de

campagne et des financements politiques, de la décision prise par ladite commission, sur le compte
dc campagne de M. Aeschlimann ;
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